
 Passeports JMD EUR

Passeport – adulte 7 ans (34 pages)  $        14.325,00  €                       75,00 

Passeport – adulte 7 ans (66 pages)  $        45.840,00  €                    240,00 

Passeport – mineur 5 ans (34 pages)  $          6.685,00  €                       35,00 

Passeport – mineur 5 ans (66 pages)  $        40.110,00  €                    210,00 

Passeport provisoire (1 mois)  $          1.910,00  €                       10,00 

Passeport provisoire (1 an)  $          9.550,00  €                       50,00 

 Cartes d’identité JMD  EUR 

Carte d’identité (à partir de 12 ans)  $          3.820,00  €                       20,00 

Carte d’identité (Kids-ID, jusque 12 ans)  $          1.910,00  €                       10,00 

Visas  JMD  EUR 

Demande de visa A, C – court séjour (âgé plus de 12 ans)  $        17.190,00  €                       90,00 

Demande de visa A, C – court séjour ( âgé jusque 6 ans)  Gratuit  Gratuit 

Demande de visa A, C – court séjour (âgé entre 6 et 12 

ans) 
 $          8.595,00  €                       45,00 

Demande de visa D – long séjour  $        34.380,00  €                    180,00 

Autres  JMD  EUR 

Légalisation de signature  $          3.820,00  €                       20,00 

ETD – Emergency Travel Document  $          1.910,00  €                       10,00 

Autres certificats et attestations  $          3.820,00  €                       20,00 

Certificat de vie  Gratuit  Gratuit 

Traduction certifiée conforme  $        11.460,00  €                       60,00 

Copie certifiée conforme  $          3.820,00  €                       20,00 

Laissez-passer mortuaire  Gratuit  Gratuit 

Acte en matière maritime  $        19.100,00  €                    100,00 

Acte en matière d'état civil et de nationalité  $          1.910,00  €                       10,00 

Acte notarié  $        19.100,00  €                    100,00 

Tarifs consulaires | Ambassade de Belgique à Kingston 
LES PAIEMENTS DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS EN DOLLARS JAMAICAINS (JMD)

Taux de change au jour du 01 février 2026 : 191 JMD = 1 EUR 

La conversion en euro est indiquée à seul titre informatif, les tarifs consulaires étant les mêmes dans toutes les 

ambassades de Belgique à travers le monde. Le Service Public Fédéral des Affaires Etrangères détermine le taux de 

change. 

Conformément au Journal officiel de l’Union européenne le Règlement délégué (UE) 2024/1415 de la Commission du 14 

mars 2024 modifiant le règlement (CE) no 810/2009 en ce qui concerne le montant des droits de visa, paru le 22 mai 

2024, à partir du 11/06/2024, le montant des droits de visa passera de 80 EUR à 90 EUR pour les visas de court séjour 

pour les adultes et de 40 à 45 EUR pour les visas de court séjour pour les enfants de 6 à 12 ans. 


